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Note de présentation brève et synthétique du budget 

 Saliès 

Population totale : 850 (Populations légales au 1
er

 janvier 2020 en vigueur à compter du  

1
er

 janvier 2023). 

 

Quelques indicateurs. 

La capacité de désendettement a augmenté car des prêts ont été réalisés en 2022.  
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La section de fonctionnement 

Le budget de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 619 862,00 € 

Les dépenses de fonctionnement 

L’excédent de fonctionnement est en baisse importante cette année (baisse de près de 50 % 

avec un excédent de 56 757,38 €). 

 

Les résultats de clôture cumulés donnent un excédent de 124 487,68 euros en fonctionnement 

et 879 594,53 euros en investissement. 

 

Les marges de manœuvre étant très restreintes en fonctionnement, il est à prévoir que les 

excédents de fonctionnement continuent de baisser, car les postes d’économies sont quasi 

inexistants. 

 

Bien que les consommations d’énergie aient baissées, grâce à l’installation des panneaux 

solaires et le système d’autoconsommation mis en place fin 2022, l’augmentation des tarifs ne 

nous permettent de réaliser les économies espérées mais limitent toutefois l’explosion de la 

ligne budgétaire de l’énergie (+12 000 euros de 2021 à 2022). 

 

Mairie : en 2022 taux de couverture de 30% et de 22% en 2023 

Ecole et salle : en 2022 taux de couverture de 29% et de 18% en 2023. 

 

Consommation d'électricité en kWh – MAIRIE 
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Consommation d'électricité en kWh - MAIRIE 

 
 

Les petites collectivités de moins de 10 employés, avec moins de 2M€ de recettes, ayant 

contractualisé une puissance inférieure à 36 kVa et qui sont éligibles aux tarifs réglementés de 

vente de l’électricité (TRVe), vont bénéficier, à nouveau, du bouclier tarifaire qui est donc 

maintenu en 2023 sur la base d’une hausse des tarifs réglementés d’électricité limitée à +15 % 

en moyenne pour les clients éligibles aux tarifs réglementés de vente de l’électricité. 

 

L’article L. 2123-24-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) applicable 

aux communes mentionne que doivent être présentées les indemnités de toute nature (...) au 

titre de tout mandat et de toutes fonctions exercées en tant qu'élu local : 

 en tant qu'élu en leur sein,  

 au sein de tout syndicat mixte ou pôle métropolitain,  

 au sein de toute société d'économie mixte/société publique locale,  

obligation introduite par la loi Engagement et Proximité (article 93 de la loi n°2019-1461 du 

27 décembre 2019).  

L’état est communiqué chaque année aux conseillers municipaux avant l'examen du budget de 

la commune (article L. 2123-24-1-1 du CGCT). 

L’intégralité des indemnités versées à Saliès concernent des indemnités de fonction (pas de 

remboursement de frais ou d’avantages en nature). 

Nom Fonction Montant indemnités/an en € Brut 

Bruno GASCON Adjoint 4 653,96 

Valérie JACQUET Adjointe 3 815,41 
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Jacky MIQUEL Adjoint 4 653,96 

Jean-François ROCHEDREUX Maire 15 909,00 

TOTAL 29 032,33 

Les dépenses de personnel ont augmenté. Cela s’explique notamment par l'augmentation de 

3,5 % du point d'indice effective à partir du 1
er

 juillet 2022 pour tous les agents de la fonction 

publique. Il s'agit de la plus forte revalorisation depuis 37 ans. 

 

Les recettes de fonctionnement 

Les taux d’imposition n’ont pas augmenté en 2022. 

Les recettes de fonctionnement sont stables, même si les recettes issues de la fiscalité 

indirecte sont en baisse. Les taux d’imposition seront augmenté en 2023, afin d’anticiper la 

fin de la hausse des bases qui ont été importantes ces dernières années mais qui restent 

exceptionnelles. 

En effet, l’épargne brute commence à baisser. L’épargne brute correspond au solde des 

opérations réelles de la section de fonctionnement (recettes réelles de fonctionnement – 

dépenses réelles de fonctionnement y compris les intérêts de la dette). L’épargne brute 

constitue la ressource interne dont on dispose pour financer ses investissements.  

 

La section d’investissement 

Le budget d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 1 117 656,21 € 

Les dépenses d’investissement 

La situation budgétaire de la commune pour 2022 fait apparaître un excédent d’investissement 

de 715 884,78 euros. 

 

Les résultats de clôture cumulés donnent un excédent de 879 594,53 euros en investissement. 

 

Plusieurs prêts ont été réalisés en 2022.  

- Avec le crédit agricole, un prêt d’un montant de 96 409 € a été réalisé. Il s’agissait 

d’un compactage avec remboursement anticipé du prêt n°07296468188 d’un montant 

de 56 409€ et d’un nouveau crédit de 40 000 € avec un taux fixe à 0,84% sur une 

durée de 10 ans. 

- Avec le Crédit Mutuel, un prêt à taux fixe d’un montant de 450 000 € sur 15 ans à un 

taux fixe de 0,60% 

- Avec le Crédit Mutuel un prêt relais d’un montant de 300 000 € sur 2 ans à un taux 

fixe de 0,38% 

Cela explique l’augmentation de la capacité de désendettement en 2022.  
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Ces indicateurs positifs nous permettent d’envisager des investissements importants pour 

l’avenir. 

 

Pour 2022, il y a des perspectives externes à la commune qui peuvent influencer notre budget 

négativement ou positivement. 

 

Les perspectives négatives concernent 

• l’inflation qui risque d’augmenter les coûts des projets. 

 

Les perspectives positives sont : 

• le fonds de concours qui a été adopté par l’agglomération qui s’élève à 114 000 euros pour 

Saliès et qui permettra d’aider au financement de nos projets d’investissement. 

• L’extinction d’emprunts à horizon 2024 et 2026 

Le projet photovoltaïque a été réalisé en 2022. A ce jour, les taux de subvention accordé par le 

Département et la Préfecture ne sont pas connus.  

 

En 2023, les projets de la restructuration de la cantine scolaire, de la désimperméabilisation de 

la cour d’école et le réaménagement de la place entre l’école et la salle des fêtes seront 

avancés. 

 

Les recettes d’investissement 

La commune estime le montant des subventions liées aux projets à 107 900 euros. 

Le montant des recettes du FCTVA devrait s’élever à 20 000 € en 2023, ce qui correspond en 

majeure partie aux dépenses d’installation des panneaux photovoltaïques. 

 


